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Résumé et chiffres clés 
 

Lagarosiphon major ou Grand lagarosiphon, est une plante aquatique submergée 
(hydrophyte) à croissance rapide originaire du sud de l’Afrique. En Suisse, l’espèce est 
connue dans le Léman, la région zurichoise et dans les lacs du Tessin. Cette plante 
aquatique colonise les lacs et les rivières, formant des tapis denses qui étouffent les espèces 
locales et perturbent les écosystèmes. 

 

Sa présence dans le Léman est potentiellement due à un déversement d’aquarium. Les 
premières observations ont été enregistrées en 2018, près d’Amphion-Publier. Depuis, 
d’autres présences ont été notées dans plusieurs zones, notamment à la plage de Tougues 
à Chens-sur-Léman, près de l’île de la Harpe à Rolle, ainsi que dans les ports de Vevey et 
de Saint-Gingolph. 

 

Face à cette situation, la DGE-BIODIV du canton de Vaud et le Service des forêts, de la 
nature et du paysage du canton du Valais ont mandaté l’Association pour la sauvegarde du 
Léman pour évaluer la présence de Lagarosiphon major dans les ports vaudois et valaisans 
du Léman. Ce projet de science participative a été mis en place durant la saison estivale 
2024. Parallèlement, une campagne de sensibilisation a été menée sur les enjeux liés à 
l’introduction et à la propagation des espèces exotiques envahissantes aquatiques. 

 

Les résultats de ce projet révèlent que Lagarosiphon major est présent dans 17 des 43 ports 
analysés autour du Léman, avec des herbiers monospécifiques particulièrement denses 
dans les ports de La Tour-de-Peilz et de Lutry, ainsi que dans le port privé de La Pichette-
Est. Il est donc essentiel de limiter sa prolifération en mettant en place des mesures 
appropriées, telles qu’une gestion ciblée du faucardage (guide de bonnes pratiques) et un 
nettoyage rigoureux de tout matériel nautique, notamment pour éviter la dissémination de 
l’espèce dans d’autres lacs. 

 

 

Quelques chiffres clés de l’étude : 

 

• 43 ports prospectés, dont 17 faisant état d’une présence confirmée de 
Lagarosiphon major. 

• 722 échantillons prélevés à l’aide de grappins. 
• Participation de 50 bénévoles, avec en moyenne 5 bénévoles actifs par jour sur 

13 journées de terrain. 
• 2 axes de sensibilisation : sur la propagation entre plans d’eau (fiches OFEV et 

Canton de Vaud) et sur les déversements dans le milieu naturel (initié par l’ASL). 
• 26 communes et 39 gestionnaires de ports ont été contactés dans le cadre de 

cette opération. 
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Lexique 
 

ASL : Association pour la Sauvegarde du Léman 

DGE-BIODIV : Direction générale de l’environnement – Division Biodiversité et Paysage 
(VD) 

DGE-EAU : Direction générale de l’environnement-Division Ressource en eau et économie 
hydraulique 

EEE : Espèces exotiques envahissantes 

InfoFlora : Centre national de données et d'informations sur la flore de Suisse 

InvasiApp : Une application smartphone d’InfoFlora permettant de d’indiquer et consulter 
des observations de néophytes envahissantes  

IPBES : The Intergovernmental Science-Policy Platform on Biodiversity and Ecosystem 
Services, Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les 
services écosystémiques  

LPE : Loi fédérale sur la protection de l’environnement 

LPrPNP : Loi sur la protection du patrimoine naturel et paysage 

RLPrPNP : Règlement d'application de la loi du 30 août 2022 sur la protection du patrimoine 
naturel et paysager (Canton de Vaud, 29 mai 2024) 

OFEV : Office fédéral de l’environnement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie de la page titre : Lagarosiphon major et Ceratophyllum demersum. ASL, 2024.  
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I. Introduction  

1. Espèces exotiques envahissantes  
Les écosystèmes sont confrontés à une menace croissante résultant de l'introduction 
humaine, parfois involontaire, d'espèces exotiques pouvant s'avérer invasives et donc 
dommageables à la biodiversité en prenant la place des espèces indigènes. Selon le dernier 
rapport de l’IPBES (The  Intergovernmental  Science-Policy Platform on Biodiversity and 
Ecosystem Services), les espèces faunistiques et floristiques exotiques envahissantes sont 
majoritairement responsables de la disparition de 60% des espèces indigènes (IPBES, 
2023). Parmi ces espèces, certaines néophytes, ou plantes non indigènes, suscitent une 
préoccupation croissante en raison de leur capacité de prolifération rapide, perturbant ainsi 
l'équilibre écologique naturel. En Suisse, on estime à environ 750 le nombre d'espèces 
exotiques déjà présentes sur le territoire dont 88 sont considérées comme envahissantes ou 
potentiellement envahissantes (OFEV, 2022). Ces espèces qui représentent environ 2,2% 
de la flore totale en Suisse, peuvent poser des problèmes potentiels sur le plan social, 
économique et environnemental.  

Depuis le 1er juillet 2024, le canton de Vaud a introduit une réglementation (RLPrPNP) 
permettant de renforcer la lutte contre les espèces exotiques envahissantes (EEE), 
conformément à l’article 37 de la Loi cantonale sur la protection de la nature et du paysage 
(LPrPNP). Une liste d’espèces exotiques envahissantes à obligation de lutte et interdiction 
de vente et plantation a été établie comme annexe au RLPrPNP (annexe 5). Cette législation 
impose également des mesures régulières pour prévenir la réapparition et limiter la 
propagation de ces espèces. Ce projet et ce rapport, mandatés par le Canton de Vaud (DGE-
BIODIV) et coordonné avec DGE-EAU (VD), sont établis dans ce nouveau cadre législatif, 
pour 1) évaluer l’étendue de l’invasion du Lagarosiphon major dans le Léman, nouvelle plante 
aquatique exotiques envahissante listée dans l’annexe 5 et 2) sensibiliser les gestionnaires 
et usagers des ports vaudois à la propagation des espèces exotiques envahissantes et à 
l’introduction de nouvelles espèces. Le canton du Valais a rejoint ce projet pour les mêmes 
intérêts. 

Lagarosiphon major, plante aquatique envahissante, figure parmi les espèces exotiques 
envahissantes du canton de Vaud (RLPrPNP, annexe 5) et de la Confédération (Ordonnance 
sur la dissémination dans l’environnement, ODE, annexe 2.1). Les textes légaux cantonaux 
(LPrPNP / RLPrPNP) et fédéraux (Loi fédérale sur la protection de l’environnement, LPE et 
ODE) encadrent les actions à entreprendre, notamment l’interdiction de l’importation, de la 
vente et de la diffusion de ces plantes dans l’environnement.  

 

 

 

 

 

 

  

https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/450.11.1?key=1719986812576&id=703fefb4-b0c2-4e02-88c7-4a64d62b628d
https://www.lexfind.ch/tolv/224631/fr
https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/api/actes/703fefb4-b0c2-4e02-88c7-4a64d62b628d/annexes/5?dmev=01.07.2024
https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/api/actes/703fefb4-b0c2-4e02-88c7-4a64d62b628d/annexes/5?dmev=01.07.2024
https://www.lexfind.ch/fe/fr/tol/25087/fr
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2. Lagarosiphon major 
Lagarosiphon major ou Grand lagarosiphon, est une plante aquatique submergée 
(hydrophyte) à croissance rapide originaire du sud de l’Afrique. En Suisse, l’espèce est 
connue dans le Léman, la région zurichoise et dans les lacs du Tessin. Elle est 
majoritairement présente en eaux calmes appartenant au Potamion (selon les milieux extraits 
de Delarze & al. 2015). Elle forme généralement des populations denses et monospécifique, 
pouvant ainsi porter atteinte aux espèces indigènes (Info Flora, 2021 et Annexe 1).  

2.1. Caractéristiques  

Cette plante aquatique vivace se fixe dans les sédiments. 
Elle développe de longues tiges submergées pouvant 
atteindre jusqu’à cinq mètres de longueur, tandis que ses 
racines peuvent s’étendre sur une profondeur allant 
jusqu’à un mètre. Cette plante entièrement submergée n’a 
ni feuilles flottantes ni tiges aériennes. 

Ses feuilles sont étroites, de forme lancéolée à linéaire et 
finement dentées. Elles sont disposées de manière 
alternée en spirale le long de la tige, à l’exception de la 
partie supérieure (Fig. 1). Fortement recourbées vers 
l’arrière, elles sont translucides et d’une couleur verte avec 
des variances plus ou moins foncée.  

Elle peut être confondue avec les espèces du genre Elodea, dont trois, (Elodea densa, Elodea 
canadensis, Elodea nuttalii), communes en Suisse, sont aussi considérées comme des plantes 
exotiques envahissantes. D’ailleurs le Lagarosiphon est parfois appelé « Elodea crispa ». La 
principale différence avec le genre Elodea se situe aux niveaux de l’implantation des feuilles 
(Fig. 2) : 

• Lagarosiphon major a des feuilles alternées disposées en spirale 
• Les Elodées ont des feuilles verticillées par groupe de 3-4 feuilles 

 
 

  

Figure 1: Tête de Lagarosiphon major 
Photo Marc Bernard 

Lagarosiphon                        Elodée  

Figure 2 : Comparaison entre Lagarosiphon major et les Elodées  
Photo de Pascal Mulattieri et Diane Maitre 
Dessins tirés d’Aquatic Plants of Northern and Central Europe, 2023 
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2.2. Introduction et propagation 

Le Lagarosiphon est apprécié par les aquariophiles, car facile d’entretien et esthétique. Sa 
présence dans le Léman est potentiellement due à un déversement d’aquarium. D’autres 
introductions accidentelles peuvent survenir lors des nettoyages ou vidanges des plans d’eau 
(Annexe 2).  

Grâce à son mode de reproduction, uniquement végétative, par allongement et fragmentation 
des tiges ainsi que par la fragmentation de rhizomes (InfoFlora, 2021, tiré de Matthews et al. 
2012 ; Coughlan et al. 2018 ; CABI 2019), l’expansion de cette espèce est vraisemblablement 
involontaire dans le Léman (ou à l’avenir dans d’autres plans d’eau). Elle s’opère par 
transport de fragments de plantes ayant adhéré au matériel nautique et/ou de loisir comme 
le matériel de plongée, de pêcheur, des paddles, ou encore la coque des bateaux (Annexe 
3). 

2.3. Enjeux écologiques et économiques 

Les espèces envahissantes, comme Lagarosiphon major, représentent une menace pour la 
biodiversité aquatique et aussi pour l’économie à un degré plus élevé que les espèces 
indigènes, même à tendance invasive.  

• Perte de biodiversité 
Leur compétitivité repose sur une 
croissance rapide, une grande capacité 
d’adaptation et l’absence de prédateurs 
naturels et d’agents pathogènes dans 
les écosystèmes qu’elles colonisent. 
Ces plantes envahissantes se 
développent en en formant des herbiers 
denses qui dominent les espèces 
indigènes en les privant de lumière (Fig. 
3). 
De plus, ces plantes modifient la qualité 
des écosystèmes aquatiques car, 
lorsqu’elles meurent, leur 
décomposition entraîne une diminution 
de du taux d’oxygène dissous dans 
l’eau, ce ce qui altère sa qualité et 
perturbe encore davantage la faune et la 
flore indigènes. L’ensemble de ces 
facteurs contribue à la dégradation des 
écosystèmes aquatiques, menaçant 
leur équilibre et réduisant leur capacité à maintenir une biodiversité satisfaisante. 

  

 Figure 3: Herbier de Lagarosiphon major dans le port de Lutry 
en septembre 2024.  
Photo ASL 
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• Perte économique 
Leur prolifération peut ralentir le débit des cours d’eau en raison d’une accumulation de vase 
et perturbe ainsi les mécanismes naturels de contrôle des inondations. Cette stagnation 
affecte directement les infrastructures hydrauliques et le maintien des systèmes de prise 
d’eau.  
Ces plantes posent aussi des problèmes pour la navigation, en entravant le passage des 
bateaux, notamment dans les ports et les eaux calmes où elles se développent 
préférentiellement et s’entortillent autour des hélices.  

Elles affectent donc les activités de loisirs telles que la pêche et les sports nautiques. De 
plus, la décomposition des plantes est accompagnée de mauvaises odeurs, diminuant ainsi 
l’attrait touristique 

2.1. Historique dans le Léman  

Les premières observations concernant la présence de Lagarosiphon major dans le Léman 
datent de 2018 vers Amphion-Publier. Par la suite, d’autres relevés ont été effectués d’après 
le carnet néophytes d’InfoFlora en ligne (LIEN, Fig. 4)  

• 2018 Amphion-Publier  
• 2019 Amphion-les-Bains  
• 2020 Port de Saint-Gingolph (CH) 

• 2020 et 2024 Port du Bouveret, Port-Valais 
• 2021 Port de La Tour-de-Peilz 

• 2022 Tougues, Chens-sur-Léman 
• 2023 Port de Vevey  

• 2023 îles de la Harpe, Rolle 
• 2023 et 2024 Port de Lutry  

Certaines zones sont en expansion comme au Port de La Tour-de-Peilz, de Lutry et à la 
plage de Tougues (Chens-sur-Léman, France). 

  

Figure 4: Situation des relevés de Lagarosiphon major autour du Léman tels que cités dans le carnet 
néophytes d’InfoFlora (points rouges) ; point vert : site exempt de plantes). Situation au 5.10.2024 

https://neo.infoflora.ch/fr/index.html
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II. Mandat 
La DGE-BIODIV du canton de Vaud a initialement approché P. Mulattieri (hydrobiologiste) et 
l’ASL en 2023 pour initier un projet pilote visant à lutter contre l’expansion du Grand 
lagarosiphon dans le port de La Tour-de-Peilz. Une première campagne de prospection 
devait être menée, suivie de l’application d’une méthode de lutte expérimentale avec des 
plongeurs-bénévoles chargés d’arracher ces plantes. 

Entre temps, la présence de Lagarosiphon major a également été signalée et confirmée dans 
plusieurs autres lieux autour du Léman, tels qu’au Port de Lutry, à Rolle près de l’île de la 
Harpe, au Port de Vevey et au Bouveret. L’ASL a donc proposé de concentrer ses efforts sur 
une prospection générale des ports vaudois. C’est ainsi que le projet de prospection à large 
échelle des ports vaudois a été retenu. 

Suite à l’annonce de ce projet aux acteurs concernés (courriel de Romain Savary envoyé 
aux services concernés des cantons de Genève et du Valais, ainsi qu’à InfoFlora), le canton 
du Valais a également mandaté l’ASL afin de prospecter ses ports. Un inventaire était déjà 
planifié durant l’été 2024 pour l’ensemble des herbiers du Léman genevois par l’OCEau et 
l’OCAN sur le Canton de Genève. Il serait judicieux d’effectuer également une campagne 
dans les ports français. 

Le projet retenu a donc pour objectif d’évaluer la présence de Lagarosiphon major dans les 
herbiers ports vaudois et valaisans. Parallèlement, il vise à sensibiliser le public aux risques 
liés à l’introduction et à la prolifération des espèces exotiques envahissantes aquatiques, en 
mettant l’accent sur les bonnes pratiques permettant de prévenir ces invasions. 
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III. Méthode 
La méthode mise en place a donc permis d’évaluer la présence de Lagarosiphon major dans 
les herbiers de 37 ports vaudois et 2 ports valaisans ainsi que la densité des herbiers (Annexe 
4, fiche méthodologique validée par la DGE-BIODIV). 

1. Prospection des ports 

1.1. Préparation  
Dans un premier temps, l’ASL a listé les ports vaudois et valaisans (petits ports privés exclus) 
en leur appliquant des priorités 1 et 2 (LIEN, rouge =1, orange =2). Les priorités 2 concernent 
les ports plus ouverts ou situés dans des cours d’eau. 

En concertation avec la DGE-BIODIV et le Service des forêts, de la nature et du paysage du 
canton du Valais, 39 ports au total ont été sélectionné (37 ports vaudois et 2 ports valaisans). 
Cela a permis d’identifier par la suite toutes les communes et les gestionnaires de ports 
(annexe 5). Un premier contact a été établi par le biais d’un courriel personnalisé destiné aux 
communes et aux gestionnaires pour présenter le projet (annexes 6 et 7). Ainsi 26 communes 
ont-elles été contactées (Allaman, Chardonne, Coppet, Crans-près-Céligny, Cully, Founex, 
La Tour-de-Peilz, Lausanne, Lutry, Montreux, Morges, Nyon, Paudex, Perroy, Port-Valais, 
Prangins, Préverenges, Pully, Rolle, Saint-Gingolph, Saint-Prex, Saint-Sulpice, Tannay, 
Vevey, Veytaux et Villeneuve). 

Par la suite, un appel téléphonique a été passé à chaque gestionnaire de port pour expliquer 
en détail le projet, obtenir des informations sur l’accessibilité des estacades (badge), et 
s’informer sur la gestion du faucardage (annexe 5), ce qui représente un total de 39 
personnes contactées. 

Une fiche descriptive de Lagarosiphon major a été créée à l’intention des futurs bénévoles 
(annexe 1), ainsi que des fiches d’observation pour le travail sur le terrain (annexe 8). En 
parallèle, un formulaire d’inscription en ligne (LIEN)  a été mis en 
place pour faciliter la gestion des bénévoles. L’ASL a également 
créé un onglet sur son site internet regroupant toutes les 
informations nécessaires à la bonne compréhension du projet par le 
grand public également (LIEN).  

Une fois les bénévoles inscrits, un mail de confirmation avec les 
informations sur Lagarosiphon major leur a été envoyé. 

Enfin, le matériel nécessaire a été préparé, en plus des fiches de 
terrain, notamment les cartes des ports, le questionnaire de la DGE-
Eau (annexe 9) et les affiches de sensibilisation (voir chapitre 2 
Campagne de sensibilisation et annexes 2 et 3). Une demande de 
devis de fabrication des grappins a été envoyée à une dizaine de 
serruriers. L’ASL a finalement choisi de travailler avec l’EPI 
(Établissement Public pour l’Intégration) pour des raisons de coût, 
de délais et d’implication sociale. Une dizaine de grappins ont été 
commandés et fabriqués (Fig. 5). 

  

Figure 5: Le grappin, 
matériel de prélèvement 
de plantes aquatiques. 
Photo ASL 

https://map.geo.admin.ch/#/map?lang=fr&center=2540735.5,1153565.8&z=4.398&bgLayer=ch.swisstopo.swissimage&topic=ech&layers=ch.swisstopo.zeitreihen@year=1864,f;ch.bfs.gebaeude_wohnungs_register,f;ch.bav.haltestellen-oev,f;ch.swisstopo.swisstlm3d-wanderwege,f;ch.astra.wanderland-spe
https://docs.google.com/forms/d/1rJTaKzto0pKeylK1P01gOpIuYrzkhBkNcvLqcIsonLg/edit
https://asleman.org/actions/lagarosiphon/
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1.2. Terrain 

Toutes les journées de terrain ont été encadrées par Coralie di Stadio, responsable de projet 
à l’ASL. Une formation a été dispensée aux bénévoles avant chaque intervention afin de leur 
expliquer la méthode, les former à la reconnaissance de Lagarosiphon major, les familiariser 
avec la fiche de terrain et l’utilisation du grappin. La formation abordait également la 
problématique des espèces exotiques envahissantes et les bonnes pratiques pour éviter leur 
introduction et leur prolifération (voir chapitre 2 Campagne de sensibilisation). 

Dans un premier temps, les bénévoles ont repéré les herbiers et ont estimé leur 
recouvrement en utilisant une échelle de densité (1 : épars, 2 : dense, 3 : recouvrement total). 
Puis, des échantillonnages ont été réalisés à l’aide d’un grappin (Fig. 6) afin de relever la 
présence ou l’absence de Lagarosiphon major et d’espèces du genre Elodea. La proportion 
de Lagasrosiphon major dans chaque échantillon a aussi été estimée.  

À l’aide d’épuisettes, les plantes restantes flottant à la surface de l’eau ont ensuite été 
ramassées puis jetées dans un sac poubelle (à l’identique des plantes prélevées), afin 
d’éviter leur propagation. Les coordonnées géographiques (point GPS) du lieu de chaque 
lancer de grappin ont été enregistrées à l’aide de l’application SwissTopo.  

Lorsque Lagarosiphon major a été identifié dans un port, un échantillon a été conservé 
comme preuve de sa présence et ont été identifiés par un spécialiste de l’ASL. 

Toutes les données ont été saisies dans la fiche de terrain (annexe 8), et ont par la suite été 
transmises à InfoFlora. 

  

Figure 6: Lancer d'un grappin dans le port de Lutry et prise d’un échantillon dans le port de Pully. Photos ASL 
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2. Campagne de sensibilisation 
Le deuxième objectif du projet est de sensibiliser le public, les gestionnaires de ports et les 
communes sur deux thématiques liées au EEE : 

1. La propagation des espèces exotiques envahissantes : 

L’OFEV et le canton de Vaud ont réalisé plusieurs fiches destinées à prévenir la 
dissémination des espèces exotiques dans d’autres milieux aquatiques. Ces fiches insistent 
sur l’importance de bien nettoyer le matériel nautique et de le laisser sécher pendant au 
moins 24 heures, afin de s’assurer qu’aucun fragment de plantes invasives resté collé sur ce 
matériel ne survive (Annexe 3). Les fiches sont téléchargeables sous l’onglet Lagarosiphon 
du site internet de l’ASL. 

2. L’introduction de nouvelles espèces dans le Léman  

L’ASL, dans le cadre du mandat avec le canton de Vaud, a conçu une affiche pour sensibiliser 
le public au risque de déversement d’espèces exotiques dans les milieux naturels. Trois 
exemples sont illustrés :  

• l’abandon d’une espèce domestique (interdit par la loi sur la protection des animaux, 
chapitre 5, art. 26),  

• le déversement d’aquariums, 
• la vidange d’étangs dans des milieux aquatiques (Ordonnance sur l’utilisation des 

organismes dans l’environnement) (Annexe 2).  

Les fiches et affiches ont été distribuées à toutes les personnes ou entités concernées et 
présentes sur le terrain lors des prélèvements (voir chapitre 3.5 sur le terrain). Une version 
numérique a également été envoyée à tous les gestionnaires de ports ainsi qu’aux 
communes. Elle est également téléchargeable sur le site internet de l’ASL dans l’onglet 
Infographies ou sous l’onglet Lagarosiphon). 

3. Gestion du faucardage 
En parallèle, la DGE-Eau a demandé à l’ASL de recueillir des informations sur la gestion du 
faucardage dans les différents ports. Lors des contacts téléphoniques avec les gestionnaires, 
ce sujet a été abordé (résumé des retours téléphoniques en annexe 5). Ensuite, un 
questionnaire, réalisé par la DGE-Eau, a été transmis à ces mêmes personnes, soit en direct, 
soit par courriel. 

  

Figure 7: Faucardage au port de la Pichette-Ouest. Photo de Serge Broggi 

https://asleman.org/actions/lagarosiphon/
https://asleman.org/infographies
https://asleman.org/actions/lagarosiphon/
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IV. Résultats 

1. Situation lémanique dans les ports vaudois et valaisans 
Cette prospection de Lagarosiphon major a été menée finalement dans 43 ports de 26 
communes situées dans les cantons de Vaud (41 ports) et du Valais (2 ports). Quatre ports 
communaux vaudois n’ont pas été prospectés ainsi que des petits ports privés sur les deux 
cantons. La carte ci-dessous présente les ports prospectés (en vert) et non prospectés (en 
noir). 

 

 

 

  

Figure 8: Carte des ports vaudois et valaisans prospectés et non prospectés (mise à jour le 29.10.24). 

1-Port de Torry (Tannay), 2-Port de Coppet, 3-Port de Founex, 4-Port de Vidoli (Crans-près-Céligny), 5-Port de Crans, 6-
Port de Nyon, 7-Port des Abériaux (Prangins), 8-Port de Rolle, 9-Port les Marinas du Léman (privé-Rolle), 10-Port des 
Vernes (Rolle), 11-Port de Perroy, 12-Port des Batiaux (Allaman), 13-Port de la Moraine (Saint-Prex), 14-Port de Taillecou 
(Saint-Prex),15-Port Petit Bois (Morges) ,16-Port du Château (Morges),17-La Baie de l'Église (Morges), 18-Port du Bief 
(Morges/Préverenges), 19-Port de la Venoge (Préverenges/Saint-Sulpice), 20-Port de Tissot (Saint-Sulpice), 21-Petit port 
privé (Saint-Sulpice), 22-Port des Pierrettes, 23-Port de Vidy, 24-Port d'Ouchy, 25-Vieux Port d'Ouchy, 26-Port de Pully, 27-
Port de Paudex, 28-Port du Vieux Stand, 29- Port de Lutry, (Saint-Sulpice), 30-Port Maisonnette(Cully), 31-Port de 
Moratel(Cully), 32-Port de la Pichette-Ouest (Chardonne), 33-Port de la Pichette-Est (Chardonne), 34- Port Creux du Pan 
(Vevey), 35-Port de Vevey, 36-Port de la Tour-de-Peilz, 37-Port du Basset (Montreux), 38-Port de Territet (Montreux), 39-
Port de Veytaux (Montreux/Veytaux), 40- Clos de Chillon (Veytaux), 41-Port de l'Ouchettaz (Villeneuve), 42-Port du Bouveret 
(Port-Valais), 43-Port de Saint-Gingolph. 
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1.1. Distribution de Lagarosiphon major dans les ports 

Sur les 43 ports investigués, 17 font état de la présence avérée de Lagarosiphon major. La 
carte ci-dessous fait état de la présence d’espèces exotiques appartenant aux genres 
Lagarosiphon et Elodea. 

 

 

 

Figure 9: Carte des espèces exotiques envahissantes (genre Lagarosiphon et Elodea) par port vaudois et valaisan 

1-Port de Torry (Tannay), 2-Port de Coppet, 3-Port de Founex, 4-Port de Vidoli (Crans-près-Céligny), 5-Port de Crans, 6-Port 
de Nyon, 7-Port des Abériaux (Prangins), 8-Port de Rolle, 9-Port les Marinas du Léman (privé-Rolle), 10-Port des Vernes 
(Rolle), 11-Port de Perroy, 12-Port des Batiaux (Allaman), 13-Port de la Moraine (Saint-Prex), 14-Port de Taillecou (Saint-
Prex),15-Port Petit Bois (Morges) ,16-Port du Château (Morges),17-La Baie de l'Église (Morges), 18-Port du Bief 
(Morges/Préverenges), 19-Port de la Venoge (Préverenges/Saint-Sulpice), 20-Port de Tissot (Saint-Sulpice), 22-Port des 
Pierrettes, 23-Port de Vidy, 24-Port d'Ouchy, 25-Vieux Port d'Ouchy, 26-Port de Pully, 27-Port de Paudex, 28-Port du Vieux 
Stand, 29- Port de Lutry, (Saint-Sulpice), 30-Port Maisonnette(Cully), 31-Port de Moratel(Cully), 32-Port de la Pichette-Ouest 
(Chardonne), 33-Port de la Pichette-Est (Chardonne), 34- Port Creux du Pan (Vevey), 35-Port de Vevey, 36-Port de la Tour-
de-Peilz, 37-Port du Basset (Montreux), 38-Port de Territet (Montreux), 39-Port de Veytaux (Montreux/Veytaux, 41-Port de 
l'Ouchettaz (Villeneuve), 42-Port du Bouveret (Port-Valais), 43-Port de Saint-Gingolph. 
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Parmi ceux-ci, trois abritent des herbiers quasi monospécifiques de Lagarosiphon major : La 
Tour-de-Peilz, Lutry (Fig.10), et le port privé de La Pichette-Est (tableau récapitulatif en 
annexe 10). Il est important de noter que la méthode de prospection, limitée aux observations 
depuis le bord et les estacades, ne permet pas de vérifier l’entièreté des ports. Certains 
d’entre eux pourraient donc déjà être colonisés par Lagarosiphon major, comme c’est le cas 
au port des Batiaux, où sa présence n’a été détectée que grâce à l’implication de plongeurs 
(projet BIODIV-EAU mandatant le bureau Aquaplus).  

En outre, nous avons pu observer que, plus les herbiers sont diversifiés en espèces de 
végétaux aquatiques, moins important est le recouvrement des fonds par Lagarosiphon 
major. Dans ce cas-là, seules quelques plantes de Lagarosiphon major se mélangent aux 
autres espèces, comme cela a été observé dans les ports de La Pichette Ouest (Fig.10), de 
Saint-Gingolph, de Pully et des Batiaux. 

Dans certains ports, Lagarosiphon major forme des herbiers dans des zones spécifiques, 
notamment au niveau des places visiteurs, comme c’est le cas dans les ports de Rolle, 
Vidy et Cully. 

De son côté, le canton de Genève n’a pas détecté la présence de Lagarosiphon major sur 
son territoire suite au projet de mise à jour de la cartographie des herbiers lacustres (ports et 
rives, 2024). L’espèce ne semble donc pas encore présente dans les eaux genevoises (selon 
la communication de Diane Maitre, hydrobiologiste à l’OCEau Genève) 

1.2. Autres observations 

Les espèces du genre Elodea ont été observées dans plus de 80% des ports. Seuls ceux du 
Clos de Chillon, Vevey, Territet et Saint-Sulpice (port privé) semblent épargnés.  

Autre constat, trois ports n’abritent aucun herbier qu’ils soient exotiques ou indigènes : le 
Creux du Pan, Clarens et la Venoge. 

Selon les discussions avec les gestionnaires de ports, le Cornfile immergé (Ceratophyllum 
demersum), espèce indigène, pose problème, car elle semble avoir un caractère envahissant 
:  les gestionnaires doivent l’arracher continuellement afin de maintenir une voie navigable, 
c’est le cas pour les ports de la Pichette-Ouest, de Vevey, de Saint-Gingolph ainsi que celui 
du Vieux Stand de Lutry.  

      

Figure 10: Différents herbiers plus ou moins dominés par la présence de Lagasrosiphon major (Port des Pichettes 
Ouest, Port de Paudex, Port de Lutry). Photos ASL 
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Et enfin, deux ports abritent des nids de poisson chat : port de Vidy et port de la Pichette-
Ouest. Et une écrevisse signal a été observée au port de Saint-Gingolph. 

2. Bénévoles 
50 bénévoles ont collaboré avec l’ASL pour la prospection des 
ports avec un engouement marqué, en particulier pour Lausanne 
et Lutry. Les bénévoles viennent de toute la région lémanique et 
d’horizons divers : études, chômage, en emploi à temps partiel ou 
retraités. Ces personnes sont cependant toutes amoureuses de 
la nature et soucieuses de pouvoir contribuer à sa protection 
(Fig.11).  

Sans l’aide de ces bénévoles, ce projet n’aurait pu voir le jour, en 
raison du nombre d’heures, près de 300 heures, dévolues à sa 
réalisation sur le terrain  

3. Communication et sensibilisation 

3.1. Médias 

L’ASL a été sollicitée par divers médias pour parler de ce projet de science participative et 
mettre en avant les deux campagnes de sensibilisation sur les espèces exotiques 
envahissantes : 

• Interview sur Radio Chablais, diffusée le 17 juillet 2024 par Julie Gay (LIEN) 
• Reportage avec des étudiants de l’école ERACOM de Lausanne, tourné fin août 

2024 et encore en réalisation 
• Article dans le Journal Riviera et Chablais par Noémie Desarzens, publié le 4 

septembre 2024 (annexe 11) 

3.2. Réseaux sociaux et communication de l’ASL  

L’ASL a également utilisé son large réseau qui s’étoffe toujours davantage. Des membres 
de l’ASL et de nombreux contacts sont en effet informés des actions et projets grâce à l’envoi 
d’une Newsletter adressée à plus de 6'000 personnes. L’ASL est également active sur les 
réseaux sociaux (Instagram, LinkedIn, Facebook). Une publication sur ce projet a été diffusée 
six fois sur les réseaux sociaux, ainsi que 6 stories de Facebook et Instagram. Un appel à 
bénévoles a été envoyé deux fois via la newsletter. De plus, ce projet a été présenté sur 
différents stands tenus par l’ASL, comme celui du Bol d’or (Genève) ou du Clean-Up au 
Bouveret. Une conférence sur le Lagarosiphon major a été donnée le 15 août, par Diane 
Maitre, hydrobiologiste à l’OCEAU (Canton de Genève), à l’Espace Léman de l’ASL. Enfin, 
l’ASL a créé un onglet dédié sur son site web regroupant toutes les informations nécessaires 
à la compréhension du projet par le grand public ainsi qu’à l’inscription des bénévoles (LIEN) 

  

Figure 11: Bénévoles en 
action. Photo ASL. 

https://radiochablais.ch/infos/riviera/98587-lutte-contre-le-lagarosiphon-major-lasl-recense-et-sensibilise-sur-le-leman
https://www.instagram.com/asl_leman/?hl=fr
https://ch.linkedin.com/company/asl-leman
https://www.facebook.com/AssociationPourLaSauvegardeDuLeman/
https://asleman.org/actions/lagarosiphon/
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3.3. Panneau d’information lors des actions 

Un panneau d’information, a été réalisé par l’ASL pour expliquer le projet aux passants et 
usagers et les sensibiliser aux bonnes pratiques liées aux déversements. (Fig. 12, Annexe 
12). Il a été affiché dans 30 ports. 

 

3.4. Communes 

Certaines communes ont relayé les informations 
ainsi qu’un appel aux bénévoles via leurs réseaux 
sociaux (Fig. 13), leur site internet (Veytaux, 
Founex), leur newsletter ou encore leur journal local.  

3.5. Sur le terrain 

Sur le terrain, l’ASL a été régulièrement interpellée 
par les passants ou usagers. Ils ont pu être 
sensibilisés en direct sur les espèces exotiques 
envahissantes et sur ce projet de science participatif. 

 De plus, d’autres entités ont également reçu les 
fiches et affiches de sensibilisation, notamment : 

• La buvette située à proximité du port de 
Veytaux (Cabano de Mam’s) 

• La boutique du château de Chillon 
• Les clubs nautiques de Clarens, Crans et Villeneuve 
• Le camping de Cully 

3.6. Autres 

L’ASL a proposé à plusieurs entités, telles que Pro Senectute Vaud (activités pour les 
seniors), Générations Magazine, le Mouvement des aînés Vaud (MdA) et la Fédération 
Internationale des Pêcheurs Amateurs du Lac (FIPAL), de faire connaître le projet et de 
recruter des bénévoles. M. Daniel Chollet de la FIPAL a lancé un appel général par courriel 
et publié une annonce dans la newsletter de juin 2024 (n°34, p.11). L’ASL a également 
diffusé un appel à bénévoles sur la plateforme benevol-jobs.ch, gérée par Bénévolat Vaud. 

Figure 12: Panneau de sensibilisation au Vieux port d’Ouchy  
Photo ASL 

Figure 13: Appel aux bénévoles de la 
commune de Montreux 

https://veytaux.ch/actualites
https://www.founex.ch/actualites-page-des-articles/?tx_ttnews%5Btt_news%5D=290&cHash=485d9a23057c5e5b3eacdb53ba12be39
https://www.fspg-ge.ch/wp-content/uploads/2024/07/FIPAL-News-No-34-de-juin-2024.pdf
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V.  Fiche descriptive par port 

 

Les fiches descriptives par port permettent d’avoir une image de la situation en 2024. Celles-
ci sont ajoutées en annexe de ce rapport (annexe 13) dans l’ordre présenté sur la carte de 
la figure 8 d’Ouest en Est (1-43).  

Chaque fiche est réalisée sur le même modèle : la première page présente le port, le projet 
et la campagne de sensibilisation, les personnes contactées, les observations faites et enfin 
la gestion du faucardage. 
 
La deuxième page propose un plan du port avec la distribution spatiale des herbiers, leur 
densité et l’emplacement des échantillons relevés avec présence/absence de Lagarosiphon 
major et de l’Elodea. Le Port des Batiaux, est présenté dans les deux prochaines pages, à 
titre d’exemple. 
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7-Port de Batiaux 
Allaman 

Prospecté le 30 juillet 2024 

L’Association pour la Sauvegarde du Léman (ASL) a été mandatée en 2024 par la DGE-
Biodiversité du canton de Vaud et par le Service des forêts, de la nature et du paysage du 
canton du Valais pour 1) évaluer la présence de Lagarosiphon major dans des ports du 
Léman (41 ports vaudois et 2 ports valaisans), 2) sensibiliser les gestionnaires et usagers de 
ces ports aux espèces exotiques envahissantes. Pour plus d’informations : LIEN 

Lagarosiphon major ou Grand lagarosiphon est une plante exotique envahissante originaire 
d’Afrique. Cette plante à croissance rapide tapisse le fond du lac, privant les plantes 
indigènes de lumière. Probablement arrivée dans le Léman par le déversement d’aquariums, 
elle se propage par fragments transportés par les embarcations ou lors de travaux, créant 
ainsi facilement de nouveaux foyers dans les ports.  

C’est pourquoi il est essentiel de sensibiliser le public aux problématiques liées à la 
propagation de ces espèces exotiques en adoptant des gestes simples, comme le nettoyage 
et le séchage des bateaux et du matériel nautique (Fiche OFEV, fiche Vaud). De plus, il est 
important de prévenir l’introduction de nouvelles espèces exotiques dans le Léman en évitant 
de vider le contenu des aquariums dans les toilettes ou les milieux aquatiques (Affiche ASL). 

Personnes ou entités contactées 

Personne de 

l’administration 

communale 

Contact 
Gestionnaire(s) du 

port 
Statut Contact 

Donatella Orzan greffe@allaman.ch 

Tamàs 
Fankhauser                
Romain Bienz 
Jean-David Piguet 

Voyer des Eaux   
Direction Générale de 
l'Environnement 
(DGE) 
Gestion conciergerie, 
voirie et espaces verts 

tamas.fankhauser@vd.ch  
romain.bienz@vd.ch  
jeandavidpiguet@hotmail.com 
Tél. +41 21 557 49 93/+41 79 
873 22 53 

Observations visuelles depuis le bord et les estacades 

Le port est géré par la DGE-Eau. De nombreux échantillonnages à l’aveugle ont été réalisés 
en raison de la très faible visibilité. Parallèlement à ce projet, un projet de cartographie de ce 
port a fait l’objet d’un mandat cantonal auprès d’Aquaplus. Cette cartographie réalisée par 
des plongeurs permet à la DGE-Eau de prendre des mesures pour éradiquer l’Elodée. L’ASL 
n’a pas détecté de Lagarosiphon major, mais les plongeurs ont relevé la présence de cette 
plante au centre du port. 

• Lagarosiphon major : OUI 
• Autres plantes observées : Elodea sp., Ceratophyllum demersum (Cornifle 

immergé) et Myriophyllum spicatum (Myriophylle en épis) 

Gestion du faucardage, informations transmises par le gestionnaire 

Aucune informations

https://asleman.org/actions/lagarosiphon/
https://asleman.org/wp-content/uploads/2024/06/EEE_bateau.png
https://asleman.org/wp-content/uploads/2024/06/EEE_kayak.png
https://asleman.org/wp-content/uploads/2024/08/Deverssement_EEE.jpg
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VI. Perspectives 

1. Limite de la méthode 
Un travail conséquent a pu être réalisé grâce aux 50 bénévoles qui ont œuvré sur le 
terrain. Leur motivation et leur curiosité a permis de prélever plus de 600 échantillons 
qui ont permis, outre Lagarosiphon major et les espèces du genre Elodea, de 
déterminer huit autres espèces de végétaux aquatiques. 

Cependant, cette méthode a quelques limites : 

• Bénévoles : venant d’horizons divers, avec des efforts d’échantillonnage 
inégaux et des problèmes de notation, notamment pour les coordonnées. 
Rythmes de travail différents : certains ont été rapides, mais se sont concentrés 
uniquement sur Lagarosiphon major, tandis que d’autres prenaient plus de 
temps pour tout examiner, ce qui entraîne des niveaux de détail variables dans 
les données. 

• Chronophage :  la numérisation des données ainsi que leur vérification ont pris 
plus de temps qu’estimé.  

• Échantillonnage à l’aveugle : parfois, le fond n’était pas visible, ce qui a 
contraint à réaliser des échantillons à l’aveugle, augmentant le risque de passer 
à côté de certains herbiers. Cela a notamment été le cas au port des Abériaux, 
où l’équipe n’a pas détecté Lagarosiphon major.  En revanche, des plongeurs 
impliqués dans un autre projet l’ont trouvé. 

• Saisonnalité : la période d’observation s’étendait de mi-juin à mi-septembre. 
Vers la fin de la saison, Lagarosiphon major était très facile à repérer car il était 
beaucoup plus grand et plus typique. Il se peut qu’en début de saison, les 
bénévoles soient passés à côté de certaines plantes. 

• Géographie : l’équipe était cantonnée au bord des estacades et des berges. 
Le centre des ports n’a donc pas pu être vérifié, alors que des plantes pouvaient 
s’y trouver (exemple du port des Batiaux où les plongeurs l’ont trouvée au 
centre. 

Afin d’améliorer cette méthode, il serait intéressant de pouvoir mettre en place une 
application sur téléphone permettant de rentrer directement les données et ainsi 
d’avoir le point GPS exact. Tout en gardant un support papier afin de transcrire les 
observations d’herbiers directement sur l’orthophotographie. Il serait possible 
d’utiliser l’application InvasivApp d’InfoFlora ; cependant, la maîtrise de l’outil et le 
niveau de détail requis risquent de rendre son utilisation chronophage pour les 
bénévoles, surtout si l’on tient compte du nombre d’échantillons réalisés. 
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2. La suite ? 

• Prospection dans les ports français 
Réaliser la même analyse dans les ports français en 2025 afin d’obtenir une vision 
globale de la propagation de Lagarosiphon major dans le Léman. En 2024, une 
prospection des herbiers a été menées sur le canton de Genève où aucune plante de 
Lagarosiphon major n’a été relevée. 
 

• Séance  
Organiser une réunion avec les acteurs étatiques concernés (État de Vaud, État du 
Valais, État de Genève, France, CIPEL) et InfoFlora afin de discuter des mesures à 
mettre en place pour limiter la propagation de Lagarosiphon major. 
 

• Gestionnaires de ports 
Informer les gestionnaires des ports et étudier les mesures à mettre en œuvre pour 
éviter la propagation. Par exemple : sensibiliser les usagers des ports, afin que lorsque 
des plantes se coincent dans les hélices des bateaux, elles soient récupérées et jeté 
à l’incinérable.  

Le matériel végétal pourrait être stocké dans des bennes fermées pour éviter qu’il ne 
soit emporté par le vent dans les ports. 

• Sensibilisation 

Poursuivre les deux campagnes de sensibilisation en touchant d’autres acteurs 
comme les pêcheurs amateurs et professionnels, les clubs nautiques, les clubs de 
plongée et les communes riveraines du Léman.  
Soutenir le projet de la CIPEL qui vise à exiger une certification prouvant que les 
bateaux ont été correctement nettoyés avant leur mise à l’eau, comme c’est déjà le 
cas dans les cantons de Berne, du Tessin et des cantons suisses centraux. 
 

• Gestion du faucardage 

Sensibiliser les gestionnaires de ports à une approche plus intégrée du faucardage. 
La DGE-EAU prépare actuellement un guide des bonnes pratiques sur cette gestion 
qui sera bientôt disponible sur le site du canton de Vaud (pour plus d’informations : 
LIEN).  

  

https://www.vd.ch/environnement/eaux/lacs-et-cours-deau-espace-reserve-aux-eaux-cheminement-entretien-amenagement-hydrologie
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VIII. Équipe ASL 
 

Association pour la Sauvegarde du Léman  

Rue des Cordiers 2, 1207 Genève 

Tél. : 022 736 86 20 

asl@asleman.org  

www.asleman.org  

 

 

Membres du comité l’ASL impliqués dans ce projet : 

Raphaëlle Juge, biologiste-écologue, 

Diane Maitre, biologiste, 

Marc Bernard, ingénieur en chimie des eaux, 

Pascal Mulattieri, biologiste et plongeur scientifique. 

 

 

Responsable du projet : 

Coralie di Stadio, 
coralie.distadio@asleman.org 
 

Tél. : 078 205 75 20 
 

 

Secrétaire générale : 

Suzanne Mader-Feigenwinter 
suzanne.mader@asleman.org 
Tél. : 022 736 86 20 

  

mailto:asl@asleman.org
http://www.asleman.org/
mailto:suzanne.mader@asleman.org


25 

 

IX. Pilotage 
 

Canton de Vaud 

Pilotage 

DGE-BIODIV : Romain Savary, collaborateur scientifique-espèces  

Coordination 

DGE-PRE : Nathalie Menétrey, cheffe de section 

DGE-EAU : Romain Bienz, adjoint au chef de secteur 

 

Canton du Valais 

Pilotage 

Service des forêts, de la nature et du paysage : Barbara Molnar, biologiste  
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Annexe 1 : Fiche espèce Lagarosiphon major  

 

 

Lagarosiphon major 
(Ridl.) Moss, 1928 

Nom commun: Grand lagarosiphon 

 

Origine : Originaire du continent africain, le grand lagarosiphon est une plante 

aquatique submergée à croissance rapide. En Suisse, l’espèce est principalement 
présente dans le Léman et dans les lacs du Tessin. 

 

Habitat : Présente majoritairement en eaux calmes, cette espèce forme des 

populations denses et monospécifiques, portant atteinte aux espèces indigènes. 
 

Statut : Liste des espèces invasives interdites de l’Union Européenne et sur la liste 

des espèces exotiques envahissantes en Suisse. 
 

Introduction et prolifération 

• Aquarium, étangs des jardins : Introduction accidentelle liée aux nettoyages 
et vidanges (Plus d’informations). 

• Équipements nautiques : Propagation dans d’autres plans d’eau par des 
morceaux de plante qui peuvent rester sur le matériel nautique et de loisirs 
(Loisir, plongée, pêche). 

 

Impacts 
 

 
Perte de biodiversité 

 

Compétitivité : croissance rapide, 
grande capacité d'adaptation et 
pas de prédateurs. 

Forte densité : très couvrantes, elles 
dominent les autres espèces de 
l’herbier 

Blocage de la lumière : 
affaiblissement des plantes indigènes. 

Diminue la qualité de l’eau : 

décomposition des plantes entraînant 
une diminution de la concentration en 
oxygène. 

 
Perte économique 

 

Ralentissement du débit : 
augmentation du dépôt des vases 
pouvant agir sur le contrôle des 
inondations. 

Entrave la navigation, les écluses et 
les activités de loisirs : diminution de 
l’attrait touristique due aux mauvaises 
odeurs (décomposition). 

Diminue la valeur esthétique des 
berges des cours d’eau et des 
étangs : colonisation uniforme par la 
même espèce. 
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Annexe 2 : Affiche de sensibilisation sur le déversement 
créé par l’ASL dans le cadre de cette action  
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Annexe 3 : Différentes fiches existantes pour limiter la 
propagation des espèces exotiques envahissantes 
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POUR NE PAS PROPAGER LES ESPÈCES EXOTIQUES  
ENVAHISSANTES : NETTOYER, INSPECTER, SÉCHER !
Quand nous sommes dans l’eau, de nombreux animaux, végétaux 
ou bactéries peuvent s’accrocher à notre embarcation et notre 
équipement. Ils sont parfois invisibles à l’œil nu.

Certains de ces organismes sont des espèces exotiques 
envahissantes qui peuvent menacer la biodiversité locale.

SENSIBILISATION AUX ESPÈCES EXOTIQUES AQUATIQUES — PLONGÉE

À CHAQUE FOIS QUE NOUS NOUS DÉPLAÇONS D’UN LAC À L’AUTRE, NOUS CONTRIBUONS À PROPAGER  
LES ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES. TROIS GESTES SIMPLES SUFFISENT À L’ÉVITER :

POUR PRÉVENIR LA PROPAGATION D’ORGANISMES NUISIBLES,  
NETTOYONS TOUT NOTRE ÉQUIPEMENT.

Dès la sortie d’eau, nettoyer soigneusement 
l’embarcation et l’équipement à l’eau, si 
possible chaude.

Avant de quitter le plan d’eau, inspecter 
l’embarcation et l’équipement. Vider toute 
eau présente. Enlever toute trace de résidus.

Sécher l’embarcation et l’équipement. 
Attendre cinq jours avant de naviguer sur 
un autre plan d’eau.

NETTOYER SÉCHERINSPECTER

!"#$%&#'%()*+'*%$$,&'!#'%()&*-*.,!+#,*/+$%+0*1*2!#34%&5+*-*678*9($:2!#34%+*1*3%;'(&*-*<#)'()*=>!%;4?*@ABC

POUR NE PAS PROPAGER LES ESPÈCES EXOTIQUES  
ENVAHISSANTES : NETTOYER, INSPECTER, SÉCHER !
Quand nous sommes dans l’eau, de nombreux animaux, végétaux 
ou bactéries peuvent s’accrocher à notre embarcation et notre 
équipement. Ils sont parfois invisibles à l’œil nu.

Certains de ces organismes sont des espèces exotiques 
envahissantes qui peuvent menacer la biodiversité locale.

NETTOYER SÉCHER

SENSIBILISATION AUX ESPÈCES EXOTIQUES AQUATIQUES  — PÊCHE SPORTIVE

À CHAQUE FOIS QUE NOUS NOUS DÉPLAÇONS D’UN LAC À L’AUTRE, NOUS CONTRIBUONS À PROPAGER  
LES ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES. TROIS GESTES SIMPLES SUFFISENT À L’ÉVITER :

POUR PRÉVENIR LA PROPAGATION D’ORGANISMES NUISIBLES,  
NETTOYONS TOUT NOTRE ÉQUIPEMENT.

INSPECTER

Dès la sortie d’eau, nettoyer soigneusement 
l’embarcation et l’équipement à l’eau, si 
possible chaude.

Avant de quitter le plan d’eau, inspecter 
l’embarcation et l’équipement. Vider toute 
eau présente. Enlever toute trace de résidus.

Sécher l’embarcation et l’équipement. 
Attendre cinq jours avant de naviguer sur 
un autre plan d’eau.

!"#$%&#'%()*+'*%$$,&'!#'%()&*-*.,!+#,*/+$%+0*1*2!#34%&5+*-*678*9($:2!#34%+*1*3%;'(&*-*<#)'()*=>!%;4?*@ABC

POUR NE PAS PROPAGER LES ESPÈCES EXOTIQUES  
ENVAHISSANTES : NETTOYER, INSPECTER, SÉCHER !
Quand nous sommes dans l’eau, de nombreux animaux, végétaux 
ou bactéries peuvent s’accrocher à notre embarcation et notre 
équipement. Ils sont parfois invisibles à l’œil nu.

Certains de ces organismes sont des espèces exotiques 
envahissantes qui peuvent menacer la biodiversité locale.

SENSIBILISATION AUX ESPÈCES EXOTIQUES AQUATIQUES — CANOË, PADDLE, PLANCHE À VOILE, KITE SURF

À CHAQUE FOIS QUE NOUS NOUS DÉPLAÇONS D’UN LAC À L’AUTRE, NOUS CONTRIBUONS À PROPAGER  
LES ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES. TROIS GESTES SIMPLES SUFFISENT À L’ÉVITER :

POUR PRÉVENIR LA PROPAGATION D’ORGANISMES NUISIBLES,  
NETTOYONS TOUT NOTRE ÉQUIPEMENT.

Dès la sortie d’eau, nettoyer soigneusement 
l’embarcation et l’équipement à l’eau, si 
possible chaude.

Avant de quitter le plan d’eau, inspecter 
l’embarcation et l’équipement. Vider toute 
eau présente. Enlever toute trace de résidus.

Sécher l’embarcation et l’équipement. 
Attendre cinq jours avant de naviguer sur 
un autre plan d’eau.

NETTOYER SÉCHERINSPECTER

!"#$%&#'%()*+'*%$$,&'!#'%()&*-*.,!+#,*/+$%+0*1*2!#34%&5+*-*678*9($:2!#34%+*1*3%;'(&*-*<#)'()*=>!%;4?*@ABC
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Annexe 4 : Fiche méthodologie 
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Annexe 5 : Tableaux des personnes ou entités contactées et gestion du faucardage 
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Annexe 6 : Modèle de courriel pour les communes 
 

Titre mail : Projet d’évaluation de la propagation de Lagasrosiphon major 

 

 

Madame, Monsieur,  

 

L'Association pour la sauvegarde du Léman a été mandatée par la DGE-BIODIV, 
représentée par M. Romain Savary, et par le Service des forêts, de la nature et du 
paysage, afin d’évaluer la présence de Lagasrosiphon major dans les ports vaudois et 
valaisan du Léman durant cet été. 

 

En effet, la présence de cette plante exotique envahissante est avérée dans certains 
ports et le but de notre campagne de relevés est d’avoir une image réaliste de 
l’ampleur de sa propagation dans les zones les plus propices à sa colonisation. 

 

En parallèle, une campagne de sensibilisation à la problématique de l’introduction et 
de la propagation des espèces exotiques envahissantes aquatiques sera mise en 
place.  

 

Le port XXXX fait partie des 39 ports sélectionnés pour ce monitoring, nous serons 
donc présents sur ce site le (date) afin de faire des prélèvements. Un rapport vous 
sera transmis par la suite. 

 

Afin d’organiser au mieux ces journées qui seront menées par la sous-signée 
accompagnée de bénévoles, serait-il possible de nous donner le contact du garde- 
port ou du gestionnaire de ce(s) port XX) 

 

Vous remerciant par avance pour le bon accueil que vous réserverez à notre demande, 
nous vous adressons, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations. 

 

 

Pour plus d’informations : LIEN 
 

 

  

https://asleman.org/actions/lagarosiphon/


41 

 

Annexe 7 : Modèle de courriel pour les gestionnaires de port 
 

Titre mail : Projet d’évaluation de la propagation de Lagasrosiphon major 

 

Madame, Monsieur  

 

L'Association pour la sauvegarde du Léman a été mandatée par la DGE-BIODIV, 
représentée par M. Romain Savary, et par le Service des forêts, de la nature et du 
paysage, afin d’évaluer la présence de Lagasrosiphon major dans les ports vaudois et 
valaisan du Léman durant cet été. 

 

En effet, la présence de cette plante exotique envahissante est avérée dans certains 
ports et le but de notre campagne de relevés est d’avoir une image réaliste de 
l’ampleur de sa propagation dans les zones les plus propices à sa colonisation. 

 

En parallèle, une campagne de sensibilisation à la problématique de l’introduction et 
de la propagation des espèces exotiques envahissantes aquatiques sera mise en 
place.  

 

Le port XXXX fait partie des 39 ports sélectionnés pour ce monitoring, nous serons 
donc présents sur ce site le (date) afin d’effectuer des prélèvements. Un rapport vous 
sera transmis par la suite. 

 

Afin d’organiser au mieux notre action, nous aurons besoin des accès aux pontons, 
nous nous permettrons dès lors de vous appeler d’ici quelques jours afin d’en discuter 
avec vous. 

 

Vous remerciant par avance pour le bon accueil que vous réserverez à notre demande, 
nous vous adressons, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations. 

 

 

Pour plus d’informations : LIEN 

https://asleman.org/actions/lagarosiphon/
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Annexe 8 : Fiche d’observation de terrain

Date Noms Bénévole-s Coralie Di Stadio

078 205 75 20

N° Remarques

1: Eparse, 

fond visible, 

quelques 

touffes

2: dense, 

nombreuse

s plantes 

visibles

3: recouvre 

totalement le 

fond, herbier 

très important

Oui Non  -50%  +50% Oui Non X Y

1 X X X X 2'527'765 1'151'027 4 lancés de grappins

Responsable

Port XXXXX

Coordonnées                    
Présence 

Elodée sp.

Recouvrement de l'herbier 

échantillonné (mettre une croix)

Présence 

L.major
Dominance
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Annexe 9 :  Questionnaire de la DGE-EAU sur la gestion du 
faucardage

 

Direction générale 
de l’environnement (DGE) 
 

Le Chef du secteur 4  

des lacs et cours d’eau 

 

Riond-Bosson 1 
1110 Morges 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

Département du territoire et de l’environnement  
DGE – Direction des ressources et du patrimoine naturels 
Ressources en eau et économie hydraulique – Le Chef du secteur 4 des lacs et cours d’eau 
www.vd.ch/dge –  Tél. +41 21 316 04 50  

 

 

 

Inventaire des herbiers de macrophytes 

Ce questionnaire est destiné aux gardes-ports et responsables de la thématique au sein des 
communes. Il vise à uniformiser les pratiques autour du Léman et mettre à jour les autorisations 

nécessaires.  

 
Personnes de contact :  

Nom :  

Prénom :  

Nom du port / Commune :  

Téléphone :  

Courriel :  

 

Pratiques de faucardage 

Quelles sont les pratiques de faucardages dans votre port et sur le territoire communal ? 
…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………… 

Si vous faites appel à une entreprise externe pour cette prestation, laquelle est-ce ? 
…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………… 

Avez-vous connaissance des espèces de macrophytes qui sont présentes/faucardées ? 
…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………… 

Remarques :  
…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Formation continue 

Seriez-vous intéressé à participer à une formation continue sur cette thématique ? 
Si oui, quels seraient les sujets que vous souhaiteriez aborder ? 
…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Veuillez nous retourner le questionnaire complété par courrier ou courriel : info.secteur4@vd.ch 
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Annexe 10 : Liste des ports prospectés avec détails des informations terrain  
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Annexe 11 : Article du Journal Riviera et Chablais de 
septembre 2024 
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Annexe 12 : Panneau de sensibilisation sur le projet 
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